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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE 

COMMANDES POUR L’ACHAT DE LOGICIELS, DE 

MATERIELS INFORMATIQUES ET DE COMMUNICATION, DE 

SERVICES IT 
 

 

PREALABLEMENT, IL EST EXPOSE QUE : 

La Communauté de Communes du Sud-Corse, la ville de Portivechju et son Centre 

Communal d'Action Sociale procèdent chacun pour le bon fonctionnement de leurs 

services à des achats de logiciels, d’équipements informatiques et de communications, 

de services IT (Information Technology). 

Les Parties s’entendent sur la nécessité de rationaliser les procédures d’élaboration et de 

passation pour favoriser la réalisation d'économies d’échelle sur les types d’achats ci 

avant rappelés. 

Pour ce faire, il convient de constituer un groupement de commandes. 

DANS CE CONTEXTE, IL A ETE ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet du Groupement de Commandes 

Il est constitué un groupement de commandes, intitulé : « Groupement de commandes 

pour l’achat de logiciels, d’équipements informatiques et de communication, de services 

IT » dans les conditions visées par l’article L2113-6 et suivants du code des marchés 

publics (CMP). 

Article 2 : Durée du Groupement 

Le groupement prend effet à compter de la signature par l’ensemble des membres de la 

convention. Il est constitué pour une durée de 12 mois reconductible tacitement. 

L’existence du groupement prend fin de fait dès lors que tous des membres s’en sont 

retirés et qu’il n’en reste qu’un seul. 

Article 3 : Membres du groupement 

Le groupement de commandes est constitué des collectivités territoriales signataires de 

la présente convention, membres fondateurs : 

 La Communauté de Communes du Sud-Corse  

 La ville de Portivechju 

 Le Centre Communal d'Action Sociale de Portivechju 

Article 4 : Coordonnateur du groupement 

Pour la réalisation du groupement et en application des dispositions de l’article L2113-6 

et suivants du CMP, la Ville de Portivechju est désignée comme coordonnateur chargé de 

procéder, dans le respect des règles prévues par le Code des Marchés Publics, à 
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l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection des prestataires et à la 

notification des marchés pour le compte des membres du groupement. 

Le siège du coordonnateur est situé à l’Hôtel de Ville, BP A129, 20537 PORTO-VECCHIO 

CEDEX. 

 

Article 5 : Mission du coordonnateur 

Le Coordonnateur du groupement de commandes est investi des missions suivantes :  

 Coordonner la préparation des marchés publics  

o Assister chacun des membres du groupement de commandes dans la définition 

des besoins ;  

o Centraliser les besoins à satisfaire ;  

o Recueillir les critères de satisfaction du besoin et leur degré d’importance ; 

o Choisir la procédure de passation à mettre en place et de l’allotissement du 

marché ;  

 Réaliser la passation des marchés publics  

o Rédiger les éléments du dossier de consultation des entreprises, (actes 

d'engagement, cahiers des clauses particulières, règlement de consultation, 

publicités, etc.) ;  

o Réaliser les opérations de publicité de la procédure de passation ;  

o Mettre à disposition gratuite le dossier de consultation des entreprises ;  

o Centraliser les questions posées par les candidats et centraliser les réponses ;  

o Réception des candidatures et des offres ;  

o Organisation de l'ensemble des opérations d'analyse des candidatures et des 

offres ;  

o Organisation et réalisation des phases de négociations ;  

o Rédaction des rapports d’analyse des candidatures et des offres ; 

o Convocation de la Commission d’Appel d’Offres ;  

o Information des soumissionnaires retenus à titre provisoire et réception des 

pièces ;  

o Information des soumissionnaires non retenus ;  

o Elaboration du rapport de présentation ;  

o Transmission des pièces de marché à chaque membre pour signature puis 

notification au(x) titulaire(s) retenu(s) ;  

o Transmission des pièces de marché aux membres pour exécution ; 

o Transmission des pièces exigibles aux autorités de contrôle ;  

o Publication des avis d’attribution, si nécessaire ; 

 Conduire les actions en justice en lien avec la passation 

Les actions en justice en lien avec l’exécution des marchés, les procédures relatives aux 

modifications ou à la résiliation du marché sont prises en charge par les membres du 

groupement. 
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Le coordonnateur peut assurer le conseil technique aux membres du groupement dans 

l’exécution du marché et est habilité par les membres du groupement à prendre les 

mesures utiles pour assurer les missions qui lui sont confiées. 

La Communauté de Communes du Sud-Corse (CCSC) officie en tant que coordinateur 

délégué pour toute commune de la communauté de communes dans le cas où elle 

adhèrerait au groupement de commandes. La CCSC se positionne en interface entre le 

coordinateur du groupement et les communes membres de la CCSC. 

Article 6 : Mission des membres 

Les membres sont chargés : 

 de communiquer au coordonnateur une évaluation contractuelle de leurs besoins 

préalablement au lancement de la procédure de consultation, 

 d’assurer la bonne exécution du marché portant sur l’intégralité de leurs besoins, 

 d’informer le coordonnateur de cette bonne exécution ou des éventuels 

dysfonctionnements liés aux marchés. 

 

Article 7 : Adhésion /Retrait 

Chaque membre adhère au groupement de commandes en adoptant la présente 

convention par délibération de son assemblée délibérante ou par toute décision de 

l’instance autorisée. Une copie de la délibération portant le cachet de la préfecture est 

notifiée au coordonnateur du groupement de commandes. 

Toute commune membre de la Communauté de Communes du Sud-Corse ou organismes 

associés souhaitant adhérer au groupement en informe le coordonnateur qui 

déterminera la date de son adhésion en fonction des possibilités offertes par les marchés 

en cours. 

La Communauté de Communes du Sud-Corse peut agir en exécution de commandes et en 

faire bénéficier une commune membre de la Communauté de communes dans le cadre 

d’un accord tiers et sur lequel le groupement de commandes n’a aucun droit de regard. 

Tout membre peut se retirer du groupement à tout moment après l’expiration du ou des 

marchés en cours de passation et/ou d’exécution. Il en informe au plus tôt le 

coordonnateur. Le retrait est constaté par une délibération de son assemblée délibérante 

ou par toute décision de l’instance autorisée. Une copie de la délibération ou de la 

décision est notifiée au coordonnateur. 

Si le coordonnateur décide de se retirer, les membres qui souhaitent poursuivre le 

groupement de commande devront désigner par avenant à la convention un nouveau 

coordonnateur. 

Article 8. : Indemnisation 

La mission du coordonnateur ne donne pas lieu à indemnisation dans le cadre de la 

convention de création du groupement de commandes. 
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Une convention de mise à disposition de moyens pourra être parallèlement créée entre 

les Parties.  

Chaque membre du groupement de commandes exécute le marché pour ses besoins 

propres et règle alors les factures afférentes.  

En contentieux de la passation des marchés, si le coordonnateur venait à être condamné 

au paiement de dépens et de frais ou de versement d’indemnités, par une décision 

devenue définitive d’une juridiction administrative ou civile, chaque membre sera 

sollicité pour couvrir ces frais supplémentaires, en fonction de ses responsabilités au 

regard de ce contentieux. 

Article 9 : Commission d’Appel d’Offres 

Conformément à la possibilité offerte par l’article L2113-6 et suivants du CMP, la 

présente convention prévoit que la Commission d’Appel d’Offres du coordonnateur est 

compétente. 

Article 10 : Modification de la présente convention 

Toute modification de la présente convention (autre que l’adhésion d’un membre) doit 

être approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble des membres du groupement. Les 

décisions des membres sont notifiées au coordonnateur. La modification ne prend effet 

que lorsque l’ensemble des membres du groupement a approuvé les modifications. 




